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	Généralités

	Numéro AltMOC
	Champ DSAC (laisser vierge)
	Révision
	Champ exploitant

	IR concernée
	Champ exploitant
Identifiant de l’IR concernée (ou des IR si plusieurs IR sont concernées)

	AMCs concernées
	Champ exploitant
Liste des AMC auxquels l’AltMOC se substitue

	Demandeur
	DSAC / exploitant
	Date de la demande
	Champ exploitant

	AltMOC basé sur un AltMOC déjà approuvé
	Non/oui (indiquer les références)
	Nom et qualité du demandeur
	Champ exploitant

	
	
	Signature du demandeur
	Champ exploitant

	Descriptif de l’AltMOC

	Texte décrivant le moyen alternatif de conformité.
Dans le cas où des références sont utilisées, celles-ci doivent rester publiquement disponibles dans leur version valide au moment de la demande de l’AltMOC, le temps de validité de l’AltMOC.

	Impact

	Liste des procédures et manuels impactés par l’AltMOC : il convient d’indiquer précisément l’ensemble des documents utilisant les dispositions prévues par l’AltMOC ou contenant des moyens en réduction de risque listés dans le champ « Support de démonstration ».
La documentation opérationnelle reprenant les dispositions de l’AltMOC sont à fournir avec la demande d’AltMOC.

	Supports de démonstration

	Eléments permettant de justifier que l’AltMOC respecte l’IR à laquelle elle se rattache. 
La conformité aux différentes IR doit apparaître clairement.
Les items suivants doivent impérativement apparaitre la démonstration :
· Identification des objectifs de sécurité couverts par l’AMC concernée par l’AltMOC
Dans le cas où l’AMC n’indique pas explicitement des objectifs de sécurité poursuivis, il convient de procéder à une recherche des possibilités défaillances couvertes par l’AMC. Dans le cas où des AltMOC ont déjà été produits, il est possible de s’appuyer sur l’identification des objectifs qu’ils comportent.
· Identification des moyens en réduction de risque prévus dans les méthodes de l’exploitant.
Des moyens en réduction de risque doivent être définis et associés à chacune des défaillances, raisonnablement envisageables, qui ne permettraient pas de respecter les objectifs de sécurité couverts par l’AMC.
· Vérification que l’AltMOC est conforme aux dispositions de l’IR
Ce paragraphe doit impérativement conclure sur le fait que le moyen développé est strictement conforme aux dispositions de l’IR.
Si les démonstrations utilisent des documents qui ne peuvent être repris dans le présent formulaire, ils seront référencés ici et seront fournis avec la demande d’AltMOC.
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